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ARRETE n° 567 CM du 16 avril 1999 fixant les missions, les attributions

et l’organisation de la délégation générale à la protection sociale (D.G.P.S.)

(JOPF du 29 avril 1999, n° 17, p. 921)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n° 96‑312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96‑313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie interne ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice‑président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86‑845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française, et notamment le titre II ;

Vu le décret n° 88‑129 du 5 février 1988 relatif au contrôle de l’application de la législation et de la réglementation du travail en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 portant organisation de la Caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français de l’Océanie, et notamment les articles 7, 10, 12 et 21, ensemble la délibération n° 91‑47 AT du 15 février 1991 et la décision n° 478 TLS du 28 juin 1978 modifiant les articles 10 et 12 ;

Vu l’arrêté n° 1408 IT du 13 octobre 1956 fixant les règles relatives aux opérations financières et comptables de la Caisse de compensation des prestations familiales, et notamment les articles 18.4, 24 et 28, ensemble la décision n° 1336 TLS du 24 juillet 1984 qui les a modifiés ;

Vu la délibération n° 94‑19 AT du 10 mars 1994 portant statut de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française, notamment le titre III, section 1, ensemble la délibération n° 96‑38 AT du 29 février 1996 qui l’a modifié ;

Vu la délibération n° 94‑6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85‑111 AT du 5 novembre 1985 portant création d’un service dénommé “Inspection générale de l’administration du territoire” ;

Vu la délibération n° 99‑11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 avril 1999,

Arrête :

Titre Ier -  Dispositions générales

Article 1er.— La délégation générale à la protection sociale (D.G.P.S.) est placée sous l’autorité du ministre chargé des affaires sociales.

Titre II - Mission de contrôle supérieur
Art.2.— La délégation générale à la protection sociale exerce le contrôle supérieur des régimes de protection sociale de la Polynésie française et des organismes qui les gèrent, quelle que soit la nature juridique de ces personnes morales.

La D.G.P.S. contrôle notamment les organismes de droit privé concourant aux missions de service public relevant du ministère de la solidarité et de la famille.

Les vérifications de la délégation générale à la protection sociale portent sur le respect des législations et réglementations, sur l’utilisation des concours, cotisations, dons ou legs dont l’utilisation doit demeurer conforme au but pour lequel ils ont été consentis.

Les délibérations des conseils d’administration des régimes de protection sociale et des organismes qui les gèrent sont transmises dans les trois semaines qui suivent la date de la séance desdits conseils à la délégation générale à la protection sociale qui en contrôle la légalité et en assure la transmission au ministre chargé des affaires sociales pour présentation au conseil des ministres.

Les autres vérifications de la délégation générale à la protection sociale donnent lieu à un rapport écrit. Ce rapport est adressé au responsable du service ou de la personne morale concernée, qui dispose d’un délai de rigueur de deux mois pour faire valoir ses observations. Le rapport définitif, auquel sont jointes les observations formulées, est ensuite adressé au ministre chargé des affaires sociales et au responsable de la personne morale concernée. Celui‑ci est tenu de le communiquer, dans son intégralité, au conseil d’administration et à l’assemblée générale ou, à défaut, aux organes en tenant lieu, lors de la première réunion qui suit la transmission du rapport.

Dans le cadre de leurs missions, les agents de la délégation générale à la protection sociale, chargés des missions de contrôle, sont soumis aux règles de confidentialité et de secret professionnel.

Art. 3.— Pour l’exercice de leurs missions, les agents de la délégation générale à la protection sociale, chargés des missions de contrôle, procèdent à toutes investigations utiles sur pièces et sur place.

Dans le cadre de ces missions, ils ont libre accès à toutes les personnes morales mentionnées à l’article 2, qui sont tenues de prêter leur concours et de fournir toutes justifications, tous renseignements utiles et de communiquer tous documents nécessaires à l’accomplissement de ces missions. Les agents de la délégation générale à la protection sociale, chargés des missions de contrôle, peuvent prendre copie de ces documents.

Pour les opérations faisant appel à l’informatique, le droit de communication implique l’accès aux données, ainsi que la faculté d’en demander transcription par tout traitement approprié dans des documents directement utilisables pour les besoins du contrôle.

Pour les besoins du contrôle, les membres de la D.G.P.S. peuvent demander à rencontrer les commissaires aux comptes.

Dans l’hypothèse où les personnes morales faisant l’objet du contrôle ne défèrent pas aux demandes d’accès aux informations nécessaires aux vérifications, elles s’exposent aux sanctions prévues par le cadre réglementaire ou conventionnel.

Titre III - Autres missions
Art.4.— A la demande du ministre chargé des affaires sociales, la délégation générale à la protection sociale assure une mission d’évaluation des politiques qu’il conduit et des organismes de droit privé qui y concourent.

Art.5.— La délégation générale à la protection sociale conseille le ministre chargé des affaires sociales sur tout sujet que celui‑ci lui soumet.

Art.6.— La délégation générale à la protection sociale peut également, dans son champ de compétence et avec l’accord du ministre chargé des affaires sociales, effectuer l’audit des personnes morales de droit privé qui en font la demande.

Titre IV - Autres autorités administratives
Art.7.— En accord avec le ministre chargé des affaires sociales, la délégation générale à la protection sociale peut recevoir mission d’étendre ses attributions permanentes ou ses missions ponctuelles à des établissements, institutions et autres personnes morales de droit privé.

Art.8.— L’article 4 de l'arrêté n° 885 CM du 1er septembre 1997 redéfinissant les missions, la composition et le fonctionnement du conseil de la protection sociale et de l’action sociale est rédigé comme suit :

“Le secrétariat du conseil de la protection sociale et de l’action sociale est assuré par le ministère chargé de la protection sociale.

La délégation générale à la protection sociale participe aux travaux du conseil. En tant que de besoin, le délégué général conduit les évaluations et les investigations nécessaires à ces travaux.”

Titre V - Programme annuel
Art.9.— Le délégué général à la protection sociale établit, chaque année, un programme de travail qui est approuvé par le ministre chargé des affaires sociales. Ce programme peut être complété par des missions ponctuelles demandées par le ministre chargé des affaires sociales.

Titre VI - Rapport annuel
Art.10.— Le délégué général à la protection sociale présente, chaque année, un rapport au ministre chargé des affaires sociales.

Titre VII - Organisation
Art. 11.— La délégation est placée sous l’autorité d’un délégué nommé par arrêté pris en conseil des ministres. Les agents de la D.G.P.S. chargés des missions de contrôle sont désignés par le Président du gouvernement.

Art. 12.— Le délégué général fixe l’organisation du travail de la délégation. Il élabore son règlement intérieur qui est arrêté par décision du ministre chargé des affaires sociales.

Dans le cadre de la délégation consentie par le ministre chargé des affaires sociales, il assure la gestion financière et administrative de la D.G.P.S.

Art. 13.— Le ministre de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 avril 1999.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la solidarité


et de la famille,


Béatrice VERNAUDON.
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